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II – CONCLUSIONS ET AVIS 
 

Dans mon rapport d’enquête, j’ai présenté l’objet de l’enquête, la composition du dossier et la façon 

dont l’enquête s’est déroulée.  

Puis, j’ai comptabilisé les observations recueillies en cours d’enquête et fait la synthèse de ces obser-

vations en dégageant les principales thématiques abordées par le public.  

Afin de me forger une opinion, j’ai : 

✓ Examiné les avis des services consultés et les observations formulées lors de l’enquête pu-
blique,  

✓ Remis et commenté le procès-verbal de l’enquête lors d’une réunion avec le maître d’ouvrage 
du projet, 

✓ Etudié les précisions apportées dans le mémoire en réponse du maître d’ouvrage. 
 

1. RAPPEL DU PROJET 
 

Dans le cadre du développement durable, la société TOTAL Solar a sélectionné le site d’une ancienne 

carrière à Laz (Finistère) pour répondre à l’appel d’offre « CR4 » lancé par la Commission de régulation 

de l’énergie (CRE). 

Le projet consiste à implanter un parc de panneaux photovoltaïques installés sur des tables (trackers) 

fichées dans le sol à une hauteur d’environ 2,30 m. Les tables pivotant sur leur axe permettent de 

suivre la course du soleil. Ce système améliore les résultats de production d’énergie de 25%. 

Le secteur choisi possède un rayonnement suffisant, calculé à partir des données de Météo France, à 

1 134 kWh/m2 /an. 

La puissance nominale de la centrale sera de 28,91 MWc et permettra une production moyenne de 
25,18 GWh/an, équivalent à la consommation de 10 072 foyers (hors chauffage, selon les données de 
l’ADEME). 
 
Le site où est envisagé le projet de centrale est situé à 2,5 km au sud du bourg de Laz sur des parcelles 

appartenant à la Société Forestière du Plessis. Un bail au profit de la société Total Solar est prévu. 

Une carrière de quartzite y a été exploitée de 1975 à 2013.  La surface totale de 58 ha permet cette 

installation dont seuls 26 ha environ sont nécessaires pour la réalisation de la centrale photovoltaïque. 

Le site actuel est composé de deux plans d’eau, de falaises abruptes et de pentes raides où des ébou-
lements de pierres sont fréquents. L’installation de la centrale photovoltaïque clôturée et surveillée 
par des caméras permettra d’éviter tout accident. 
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Source : « évaluation environnementale », page 88 

La carrière du Plessis est située au sein de la ZNIEFF de type 1 « Montagne de Laz » Le terrain d’implan-
tation du projet est bordé à l’ouest par les plans d’eau (anciennes excavations) de la carrière et une 
zone de forêt, à l’est par des espaces boisés et un terrain agricole, au nord et au sud par des landes ou 
de la forêt. Au vu de la nature du sol, l’exploitation à des fins agricoles n’est pas possible.  
Ce projet donne une seconde vie à un site industriel dégradé. 
 
Le parc sera essentiellement situé sur la partie est et sud-est du site et s’étendra sur environ 26 ha. 
La surface totale des panneaux est de 84061,74 m2. Le chantier est présumé durer 9 mois. 
 

 
Zone hachurée : panneaux photovoltaïques – Evaluation environnementale page 98 

Et résumé non technique page 6 
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2. BILAN DE L’ENQUETE PUBLIQUE 
 
 
L’enquête publique au titre du code de l’environnement concernant le projet d’installation de pan-
neaux photovoltaïques au lieu-dit Carrière du Plessis sur la commune de Laz, présenté par la société 
Total Solar, s’est déroulée du lundi 24 septembre 2018 à 09h30 au jeudi 25 octobre 2018 à 16h00 in-
clus dans les conditions définies à l’arrêté préfectoral en date du 28 août 2018. 
 
Un exemplaire du dossier d’enquête publique ainsi qu’un registre d’enquête publique, coté et paraphé 

par mes soins, ont été tenus à la disposition du public pendant toute la durée de l’enquête en mairie 

de Laz, où Il était possible de le consulter sur un poste informatique. 

Il était également consultable sur le site internet des services de l’Etat en Finistère et sur le site projets-

environnement.gouv.fr pendant toute la durée de l’enquête publique.  

J’ai tenu trois permanences pour recevoir les observations du public au siège de l’enquête et reçu 9 
personnes, en mairie de Laz : 
 

- Le lundi 24 septembre 2018 de 09h30 à 12h00,  
- Le samedi 13 octobre 2018 de 09h30 à 12h00, 
- Le jeudi 25 octobre 2018 de 13h30 à 16h00 ; 

 
Le projet d’installation de panneaux photovoltaïques sur la commune de Laz a fait l’objet de 16 obser-

vations réparties comme suit : 

▪ 10 observations inscrites sur le registre d’enquête, référencées R 1 à R 10 ; 
▪ 5 lettres référencées L 1 à L 5 ;  
▪ 1 courriel référencé M 1 ; 

 
Les particuliers qui ont participé à l’enquête étaient surtout des riverains du site et des naturalistes 

intervenant pour des associations ou à titre personnel. 

Outre ces particuliers, ont participé à l’enquête : 

▪ La LPO du Finistère (Ligue de Protection des Oiseaux) ; 

▪ L’ALECOB (Agence locale de l’énergie du Centre-Ouest-Bretagne). 

 
Le tableau de dépouillement de l’ensemble des observations, lettres, et courriel est joint en annexe 
au procès-verbal de synthèse. 
 
Le tableau récapitulatif ci-dessous permet d’apprécier la répartition des remarques contenues dans les 

observations en fonction des thèmes principaux ressortant de l’enquête. 
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Thèmes des observations 

 
Nombre de remarques 

Impacts sur le milieu naturel et la biodiversité  10 

Questions relatives à la réalisation du projet 14 

Sécurisation du site 2 

Qualité des eaux 3 

Eaux de ruissellement 1 

Impacts économiques  2 

Développement des énergies renouvelables 3 

Mesures compensatoires 4 

 

Le 29 octobre 2018, au siège de la préfecture du Finistère à Quimper, j’ai remis en main propre le 

procès-verbal de synthèse à Monsieur Paul AZIBERT, développeur projet représentant la société Total 

Solar. 

Cette remise du PV de synthèse a fait l’objet d’échanges sur le déroulement de l’enquête. Je l’ai invité 

à me faire part des éventuelles remarques du maître d’ouvrage dans le délai de quinzaine, conformé-

ment au code de l’Environnement. 

J’ai reçu le mémoire en réponse du maître d’ouvrage par voie électronique le 08 novembre 2018. 

 

3. APPRECIATION DU COMMISSAIRE ENQUÊTEUR SUR LE DOSSIER 
 

Concertation – information 

La concertation préalable au sens du code de l’environnement n’a pas été organisée avec la population 

mais des échanges ont eu lieu avec les élus. Il ne m’a pas été demandé d’organiser une réunion pu-

blique. Divers articles importants ont été consacrés au projet dans la presse régionale pendant l’en-

quête, qui complétaient la publicité réglementaire et expliquaient le projet. 

Lors des échanges avec les intervenants pendant les permanences, j’ai constaté que le public avait une 

connaissance satisfaisante du projet. Les questions ont porté essentiellement sur les risques éventuels 

de troubles de voisinage, les impacts sur l’environnement faune – flore et sur l’eau. 

Qualité du dossier 

Le résumé non technique, grand in-plano de 20 pages, très illustré et comprenant notamment le plan 

d’implantation de la centrale au format A3, permet de bien comprendre le projet, ses avantages et ses 

inconvénients. Il est clair et permet une approche directe du sujet. 

L’étude d’impact, dans le même format, comprend deux parties reliées ensemble mais paginées sépa-

rément : la première partie intitulée « évaluation environnementale » comprend 144 pages. La deu-

xième partie intitulée « annexe 2, étude d’impact – volets faune, flore et habitats naturels, septembre 

2018 » comprend 284 pages. Lors de la phase préparatoire de l’enquête, la version précédente du 
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dossier datée d’avril 2018 m’avait été remise pour étude. Le dossier soumis à l’enquête a été enrichi 

par cette deuxième partie. 

L’ensemble du dossier m’a semblé satisfaisant pour permettre au public de prendre connaissance des 

enjeux environnementaux de ce site, de son passé de carrière et de son futur possible en source 

d’énergie renouvelable.   

 

4. APPRECIATION DU COMMISSAIRE ENQUETEUR SUR LES OBSERVATIONS DU  
PUBLIC  

 

4.1. Impacts sur le milieu naturel et la biodiversité  

 

▪ Impact sur la faune et la flore 

(R 4 – R 5 - R 10 – L 2 – L 4 et M 1)  

 
Une déposante signale la présence de chevreuils et s’interroge « où iront-ils après ? » 

Réponse du maître d’ouvrage  

Dans le but d’éviter le piégeage des grands mammifères au sein du parc photovoltaïque au sol et d’as-

surer l’évacuation du site, une battue sera organisée avant le début des travaux. Pour une question de 

sécurité, ceux-ci ne pourront ensuite pas retourner dans l’enceinte du site. Le territoire proche étant 

riche en espaces naturels, ceux-ci pourront trouver un milieu approprié aux alentours. 

 
Appréciation du commissaire enquêteur  

[Ŝǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ǇǊƛǎŜǎ ǇŀǊ ƭŜ ƳŀƞǘǊŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ ŜƴǾŜǊǎ ƭŜs grands mammifères me paraissent adaptées. 

Les forêts entourant le site sont assez étendues pour que la zone clôturée de ce site ne soit pas pré-

judiciable aux chevreuils. 

 
Un déposant estime que ce projet permet de créer une réserve extraordinaire. 

Un déposant naturaliste estime que l’installation de panneaux au sud du plan sur le terre-plein est 

incompatible avec l’installation éventuelle des espèces rupestres sur la falaise en vis-à-vis. 

Réponse du maître d’ouvrage  

La figure 36 (page 47 de l’étude d’impact environnementale) localisant les espèces d’oiseaux présentes 

sur le site d’étude montre que les falaises situées au sud des lacs n’abritent pas d’espèces rupestres. 

De plus, l’analyse des impacts du projet de centrale photovoltaïque au sol sur l’avifaune (page 130 de 

l’étude d’impact environnementale) aboutie à l’évaluation d’un impact « faible à nul » sur les oiseaux. 
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Cette zone n’aura donc pas d’impact sur les potentielles espèces trouvées dans les falaises puisque 

celles-ci se situent à distance de la zone d’implantation. Cette zone est importante, car si elle peut 

sembler de taille modeste, elle permet néanmoins d’aboutir à un objectif de production et de puis-

sance significatif, assurant la viabilité du projet et son intérêt. Il convient de rappeler que l’implantation 

de la centrale photovoltaïque de Laz représente un enjeu non négligeable aux vues des besoins éner-

gétiques de la région Bretagne et des objectifs du Schéma Régional Climat Air Energie (SRCAE). 

Appréciation du commissaire enquêteur  

!ǇǊŝǎ ǾƛǎƛǘŜ Řǳ ǎƛǘŜ Ŝǘ ŞǘǳŘŜ Řǳ Ǉƭŀƴ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇŀƴƴŜŀǳȄ ǎƻƭŀƛǊŜǎΣ ƧΩŜǎǘƛƳŜ ǉǳe cet ensemble 

rectangulaire de sept lignes de trackers ne ŘŜǾǊŀƛǘ Ǉŀǎ ƎşƴŜǊ ƭΩŀǾƛŦŀune. La période de travaux de-

vrait cependant être choisie pour éviter toute perturbation en période de nidification. 

 
Un autre déposant aurait préféré que le site devienne une réserve faunistique et floristique avec un 

plan de restauration des landes. Il signale que la faune est dérangée (dans les landes) par les randon-

neurs, VTT, cross, cavaliers.. Il constate la prise en compte des remarques, informations, données na-

turalistes qu’il a fournies en tant que naturaliste local. 

Si les préconisations écologiques sont mises en œuvre, une partie des espèces protégées pourra se 

maintenir plus ou moins sous les panneaux du fait de leur hauteur et de l’inclinaison variable des track-

ers et de la gestion par rotation de fauche ; Ceci pourrait permettre le retour des Busards Saint-Martin 

et cendrés et du Faucon émerillon en fin d’exploitation. 

Il considère que la clôture du site garantit la tranquillité de l’avifaune mais constitue un enferment 

dommageable pour une partie de la faune (blaireau, renards, batraciens). L’espace des passes proposé 

(250m) est beaucoup trop grand. 

Réponse du maître d’ouvrage  

 Au démarrage des travaux, un écologue indépendant sera sollicité afin de définir les zones où le posi-

tionnement et la taille des passes à faune seront les plus pertinents. Cette approche permettra de 

renforcer le nombre mais surtout l’impact positif de ces passes, adaptées aux petits mammifères et 

aux amphibiens/reptiles. 

Appréciation du commissaire enquêteur  

[ŀ ŦŜǊƳŜǘǳǊŜ Řǳ ǎƛǘŜ ǎǳǊ ǳƴŜ ǎǳǊŦŀŎŜ ŘŜ оф Ƙŀ ŎƻƳǇǊŜƴŀƴǘ ƭŜǎ ŘŜǳȄ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ǎǳǊ ƭŀǉǳŜƭƭŜ ƭŀ 

centrale elle-même couvrira 26 ha environ va modifier les déplacements de la faune locale. Ce chan-

gement va dans un bon sens ǇƻǳǊ ƭΩavifaune qui ne sera plus dérangée par les promeneurs et les 

baigneurs. La petite faune devrait également en profiter si le grillage permet des passages. Le dossier 

propose des passages tous les 250 m ce qui ne paraît pas adapté. 

[ŀ ǇǊƻǇƻǎƛǘƛƻƴ Řǳ ƳŀƞǘǊŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ ŘŜ ŦŀƛǊŜ ŀǇǇŜƭ Ł ǳƴ ŞŎƻƭƻƎǳŜ ƛƴŘŞǇŜƴŘŀƴǘ ǇƻǳǊ ŘŞŦƛƴƛǊ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎΣ 

le positionnement et la taille des passages pour la faune me paraît satisfaisante. 
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▪ Impact de la ZIP sur zone ZNIEFF de type 1 – demande de classement en « espace 
remarquable » au sens de l’article L 146-6 du code de l’Urbanisme 

              (L4 et M1) 

Deux déposants ayant adressé les mêmes observations par lettre et mail estiment que la ZIP est incluse 

dans une ZNIEFF de type 1 « Montagne de Laz » présentant un intérêt écologique et patrimonial ma-

jeur et caractérisant un espace remarquable au sens de l’article L 146-6 du code de l’Urbanisme. 

Leur argumentation s’appuie sur la qualité des landes qui seraient impactées et sur la nécessaire pro-

tection des biotopes. 

Réponse du maître d’ouvrage 

Total Solar a pris en compte la présence de la ZNIEFF de type 1, comme relevé à la page 31 de l’étude 

d’impact environnementale. Cet enjeu a donc été identifié en amont, et le design de la centrale pho-

tovoltaïque au sol s’est donc fait en conséquence. En effet, un certain nombre de mesures d’évitement, 

réduction et d’accompagnement, résumées aux pages 129 et 130 pages de l’étude d’impact, vont être 

mise en place. Les bureaux d’étude Arcadis et Calidris, indépendants de Total Solar, concluent que la 

centrale aura un impact faible sur cet habitat, et négligeable à faible sur les espèces présentes en son 

sein grâce à la mise en place de ces mesures. 

Espace remarquables - L’article L 146-6 du code de l’Urbanisme prévoit en effet la protection 
d’une liste d’espaces et de milieux à préserver. La notion d’espace remarquable appelée par 
l’article L 146-6 a été étendue suite au décret n° 89-694 du 20 septembre 1989 aux prairies 
naturelles des sites inscrits ou classés, parc nationaux et Natura 2000. La circulaire n° 89-56 
du 23 décembre 1989 a ajouté les ZNIEFF au sein de ce périmètre. Néanmoins, l’article L 146-
6 du code de l’Urbanisme s’applique uniquement dans le cadre du territoire d’une commune 
littorale. Or, la commune de Laz ne correspond pas à ce critère. De plus, si le projet de centrale 
solaire s’implante sur une lande pouvant entrer dans la définition d’espace remarquable, 
celle-ci a été fortement intégrée au projet grâce à d’importantes mesures d’évitement, de 
réduction et d’accompagnement décrites aux pages 129 et 130 de l’étude d’impact environ-
nementale. Les bureaux d’études indépendants Calidris et Arcadis concluent à un impact 
faible sur l’habitat en raison de la mise en place de ces mesures, démontrant ainsi leur perti-
nence environnementale. 
 

Appréciation du commissaire enquêteur  

Les déposants demandent un classement en « espace remarquable η ŀǳ ǎŜƴǎ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [ мпс-6 du 

code de ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ /Ŝǘ ŀǊǘƛŎƭŜ Ŝǎǘ ŘŞǎƻǊƳŀƛǎ ŎƻŘƛŦƛŞ ŀǳȄ ŀǊǘƛŎƭŜǎ [ мнм-23 à L 121-26 du même code. 

 /Ŝǘ ŀǊǘƛŎƭŜ ƴŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ Ǉŀǎ Řŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ǇǊŞǎŜƴǘΣ ƭŜ ǎƛǘŜ ƴΩŞǘŀƴǘ Ǉŀǎ ǎƛǘǳŞ en zone littoral e. 

Lƭ ŜȄƛǎǘŜ ǳƴŜ ŀǳǘǊŜ ǎƻǊǘŜ ŘΩŜǎǇace remarquable. Iƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜǎ ǊŞǎerves naturelles labellisées par les 

régions. /ΩŜǎǘ Řŀƴǎ ƭŜ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ǉǳŜ ǎŜ ǘǊƻǳǾŜƴǘ ƭŜǎ ǘŜȄǘŜǎ applicables à ces réserves 

naturelles classées par les conseils régionaux. En Bretagne, le Conseil Régional a établi un cahier des 

charges daté de juin 2013 (consultable sur le site Internet du Conseil Régional) en application de la loi 
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5ŞƳƻŎǊŀǘƛŜ ŘŜ ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ Řǳ нт ŦŞǾǊƛŜǊ нллн Ŝǘ ŘŜ ƭΩƻǊŘƻƴƴŀƴŎŜ Řǳ р ƧŀƴǾƛŜǊ нлмн concernant cette dé-

marche « espace remarquable de Bretagne ».  

Cependant, la ZNIEFF de type 1 de la Montagne de Laz, référencée sous le numéro national 

530020113 me semble être une protection suffisante concernant ce site pour les raisons suivantes :  

La fiche de cette ZNIEFF (dernière diffusion INPN 02/06/2015) ǉǳŜ ƧΩŀƛ ŎƻƴǎǳƭǘŞ précise : 
. Localisation administrative : Finistère, communes de Saint-Goazec, Laz ; 
. Superficie : 391,82 ha 
 
. Le commentaire général décrit ainsi le site : 
« La montagne de Laz (de Beg ar aŜƴŜȊΣ Ł ƭΩ9ǎǘ ƧǳǎǉǳΩŁ ƭŀ ŎŀǊǊƛŝǊŜ Řǳ tƭŜǎǎƛǎ Ł ƭΩhǳŜǎǘύ Ŝǘ ǎƻƴ ŦƭŀƴŎ 
ǎǳŘ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜƴǘ ƭΩǳƴ ŘŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀǳȄ ŜƴǎŜƳōƭŜǎ ǊŞǎƛŘǳŜƭǎ ŘŜǎ ƭŀƴŘŜǎ ŘŜǎ aƻƴǘŀƎƴŜǎ ƴƻƛǊŜǎΦ tƭǳǎƛŜǳǊǎ 
ǇŜǘƛǘǎ ǊǳƛǎǎŜŀǳȄ ŀŦŦƭǳŜƴǘǎ ŘŜ ƭΩhŘŜǘ ȅ ǘǊƻǳǾŜƴǘ ƭŜǳǊǎ ǎƻǳǊŎŜǎΦ 
En partie sommitale, les landes sèches et mésophiles ont été plantées en résineux de tous âges. Si les 
ǎŀǇƛƴƛŝǊŜǎ ƻƴǘ Ŧŀƛǘ ŘƛǎǇŀǊŀƛǘǊŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ŘŜ ƭŀ ƭŀƴŘŜΣ ƭŜǎ ǇƛƴŝŘŜǎ Ł ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ƴŜ ǎƻƛŜƴǘ Ǉŀǎ ǘǊƻǇ 
denses, permettent son maintien. 
[ŀ ŎŀǊǊƛŝǊŜ Řǳ tƭŜǎǎƛǎΣ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ inexploitée est utilisée comme reposoir par le Faucon Pèlerin et le 
Grand Corbeau. Un projet de stockage de déchets de classe 3 envisagé par le propriétaire pourrait à 
nouveau nuire à la tranquillité du site. Les anciens bacs de décantation en aval de la carrière ne sont 
plus fonctionnels Υ Ŝƴ ǇŞǊƛƻŘŜ ŘŜ ŦƻǊǘŜ ǇƭǳǾƛƻƳŞǘǊƛŜΣ ƭΩŜŀǳ ǉǳƛ ǎΩŜƴ ŞŎƻǳƭŜ Ŝǎǘ ŦƻǊǘŜƳŜƴǘ ŎƘŀǊƎŞŜ ; les 
ǎŞŘƛƳŜƴǘǎ ŎƻƭƳŀǘŜƴǘ ƭŜ ƭƛǘ Řǳ ǊǳƛǎǎŜŀǳ Ŝƴ ŀǾŀƭΧ » 
 
. Dans les critères de délimitation de zone (page4/14) il est précisé : 
« La carrière ŀ ŞǘŞ ƛƴŎƭǳǎŜ Ŝƴ ǘŀƴǘ ǉǳΩƘŀōƛǘŀǘ ŘΩŜǎǇŝŎŜ όŦŀǳŎƻƴ télerin). » 
 
Le projet ne couvre que 26 ha Řƻƴǘ у Ƙŀ ǊŞǎŜǊǾŞ Ł ƭΩŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǇŀƴƴŜŀǳȄ ǇƘƻǘƻǾƻƭǘŀƠǉǳŜǎ 
sur une ZNIEFF de 391,82 ha. 
Le projet permet de constituer une réserve naturelle dans laquelle la faune (excepté les grands mam-

ƳƛŦŝǊŜǎύ ǇŜǳǘ ǊŜǘǊƻǳǾŜǊ ǳƴŜ ǘǊŀƴǉǳƛƭƭƛǘŞ Ł ƭΩŀōǊƛ ŘŜǎ ǇǊƻƳŜƴŜǳǊǎ Ŝǘ ŘŜǎ ōŀƛƎƴŜǳǊǎΦ [ŀ ƭŀƴŘŜ ǎŜǊŀ ǘƻǳπ

ŎƘŞŜ ǇŜƴŘŀƴǘ ƭŀ ǇƘŀǎŜ ǘǊŀǾŀǳȄ Ƴŀƛǎ Ŝƴ ǇƘŀǎŜ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ, elle pourra se reconstituer sous les 

panneaux photovoltaïques. 

9ƴ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴŎŜΣ ƧŜ ƴΩŜǎǘƛƳŜ Ǉŀǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ŘŜ ǊŜǾƻƛǊ ƭŜ ŎƭŀǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ŎŜ ǎŜŎǘŜǳǊ. Le classement ac-

tuel en ZNIEFF de type 1 ne me semble pas incompatible avec la réalisation du projet sous condition 

ǉǳŜ ƭŜ ƳŀƞǘǊŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ ǊŜǎǇŜŎǘŜ ƭŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘΩŞǾƛǘŜƳŜƴǘΣ ŘŜ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ Ŝǘ ŎΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ ŀƴπ

noncées : « permettre la repousse de lande sous les panneaux, établir un plan de gestion pour main-

ǘŜƴƛǊ ƭŀ ƭŀƴŘŜ Ŝƴ ǇŞǊƛƻŘŜ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴΣ ǊŞŀƭƛǎŜr une gestion écologique des secteurs de landes non 

impactés et rouvrir les milieux fermés. » 

▪ Etude d’impact : méthodologie contestable 

(L 4 et M 1) 

Ces déposants estiment la prospection effectuée les 4 juin 2018 et 30 juillet 2018 trop courte. Le 23 

octobre 2018, une prospection de quelques heures, leur a permis d’identifier : 

l‘Osmonde royale (entrée ouest de la ZIP), Ulex Galli (ajonc de Galles), Erica Tetralix et des insectes tels 

que l’ephipigger Diurnus (sauterelle) et la Metrioptera Saussuriana (sauterelle). 
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Ils estiment que cette zone nécessitait un travail de prospection de plusieurs semaines par un bureau 

d’études indépendant.  

Ces déposants ont relevé lors de leur prospection, la présence de l’escargot de Quimper dans un sec-

teur central de la ZIP. Espèce rarissime symbolique de la biodiversité de la région. 

Réponse du maître d’ouvrage 

La réalisation de l’étude d’impact de la centrale photovoltaïque de Laz a été conduite par le bureau 

d’études Arcadis. Ce bureau d’études indépendant de Total Solar est par ailleurs signataire de « La 

Charte d’Engagement des Bureaux d’études ». Cette charte, mise à disposition par le ministère de la 

Transition Ecologique et Solidaire, engage le signataire à un niveau de compétence technique élevé, et 

à une rigueur professionnelle assurant son indépendance vis-à-vis du maître d’ouvrage. Arcadis a par 

ailleurs mandaté le bureau d’études naturaliste Calidris afin d’effectuer les inventaires écologiques 

nécessaires à la réalisation de l’étude d’impact environnementale. Les inventaires réalisés sur le site 

d’études sont recensés dans le tableau suivant : 

Date Cible de l’inventaire 
Nom de l’expert effec-

tuant l’inventaire 

16/08/2017  Visite de pré-diagnostic Arthur COLLIOT, Frédéric 

TINTILIER 

21/12/2017 Avifaune hivernante Ronan LE TOQUIN 

19/01/2018 Avifaune hivernante Ronan LE TOQUIN 

01/03/2018 Amphibiens Ronan LE TOQUIN 

15/03/2018 Amphibiens Ronan LE TOQUIN 

12/04/2018 Avifaune nicheuse, reptiles, 

insectes, mammifères ter-

restres 

Ronan LE TOQUIN 

18/04/2018 Chiroptères Kathleen HERACLIDE 

25/04/2018 Avifaune nicheuse, reptiles, 

insectes, mammifères ter-

restres 

Ronan LE TOQUIN 
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Ces passages couvrent la quasi-totalité de l’année, et ont été dimensionnés par Arcadis et Ca-

lidris afin de correspondre aux enjeux du site et de fournir une vision complète des espèces 

présentes.  

La réalisation de ces inventaires était conditionnée à un accès aisé à la lande. Or, celle-ci étant 

en cours de fermeture, l’accès pédestre y était impossible. Total Solar a donc demandé à une 

entreprise d’effectuer un passage à l’aide d’un drone afin de cartographier l’habitat de la 

lande. La photo du site proposée par le drone a permis au bureau d’études Calidris de définir 

les voies les plus appropriées à la réalisation de passages pédestres, qui ont été conçus afin 

d’engendrer un impact minimal sur la lande, tout en permettant d’effectuer les investigations 

de terrain nécessaires.  

De plus, l’utilisation du drone a permis, de par la grande précision de la cartographie obtenue, 

de fournir une vision précise de l’état de conservation de l’habitat mais aussi de la flore pré-

sente sur le site. La réalisation du passage sur site a été effectué selon une méthodologie dé-

finie (p35 de l’étude d’impact environnementale), par un expert indépendant appartenant au 

bureau d’études Calidris,  

Les bureaux d’études Calidris et Arcadis ont par ailleurs fourni une cartographie de l’enjeu 

relatif à l’escargot de Quimper (Elona quimperiana) (page 68 de l’étude d’impact). La zone 

située en enjeux fort au sud du site d’étude ayant été initialement considérée pour 

16/05/2018 Avifaune nicheuse, reptiles, 

insectes, mammifères ter-

restres 

Ronan LE TOQUIN 

Du 20/05/2018 au 

30/05/2018 

Chiroptères Kathleen HERACLIDE 

04/06/2018 Cartographie des habitats, in-

ventaire de la flore 

Frédéric TINTILIER 

Du 28/06/2018 au 

29/06/2018 

Chiroptères Kathleen HERACLIDE 

29/06/2018 Toute faune Ronan LE TOQUIN 

30/07/2018 Cartographie des habitats, in-

ventaire de la flore 

Frédéric TINTILIER 

19/08/2018 Toute faune Ronan LE TOQUIN 
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l’implantation de la centrale comme explicité (page 87 de l’étude d’impact), Total Solar a fait 

le choix de l’éviter afin de minimiser l’impact sur cette espèce.  Après mise en place de cette 

mesure, l’étude spécifie que le projet aura un impact faible à nul sur les invertébrés.  

Appréciation du commissaire enquêteur 

Les explicŀǘƛƻƴǎ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜǎ ŀǳ ŘƻǎǎƛŜǊ ŀǇǇƻǊǘŞŜǎ ǇŀǊ ƭŜ ƳŀƞǘǊŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ ŞŎƭŀƛǊŜƴǘ 
ōƛŜƴ ŎŜǘǘŜ ǇǊƻōƭŞƳŀǘƛǉǳŜ ŘŜǎ ǇǊƻǎǇŜŎǘƛƻƴǎ ƛƴŘƛǎǇŜƴǎŀōƭŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴŜ ŞǘǳŘŜ ŘΩƛƳπ
pact. Les prospections paraissent avoir été effectuées avec soin. 
{ƛ ƭΩŜǎŎŀǊƎƻǘ ŘŜ vǳƛƳǇŜǊΣ mollusque assez courant en Bretagne Ł ƭΩƻǳŜǎǘ ŘΩǳƴŜ ƭƛƎƴŜ {ŀƛƴǘ-
Brieuc ς Vannes, était ŘŞŎƻǳǾŜǊǘ Řŀƴǎ ǳƴŜ ȊƻƴŜ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇŀƴƴŜŀǳȄ, il me semble 
ǉǳΩune collecte pourrait être réalisée de manière à le réintroduire à distance du chantier. 
DƭƻōŀƭŜƳŜƴǘΣ ƭΩŞǘǳŘŜ ŘΩƛƳǇŀŎǘ me paraît complète, détaillée sur le volet « faune-flore, habi-
tats naturels » et suffisante pour informer le public.  

 

4.2. Questions relatives à la réalisation du projet  
 

▪ Point de raccordement au réseau 

(R 1 – R 3 – R 4 – R 7) 
 
Les déposants ont demandé des précisions sur le point de raccordement au réseau national 
d’électricité et le trajet qui serait suivi. Certains ont demandé si les lignes étaient enterrées. 
Une déposante (R4) demande quel sera le périmètre de sécurité pris en compte (250 m pour 
une ligne de 200  kw) ? 
 
Un déposant (R7) déclare que le projet de raccordement au réseau EDF fera l’objet d’une 
information au public et que ce sera un sujet très délicat. 
 
Réponse du maître d’ouvrage 
 
Une pré-étude a été réalisée par ENEDIS à la demande du pétitionnaire. Le projet est raccor-
dable au réseau public via l’installation d’une ligne moyenne tension jusqu’au poste de KER-
BILIGUET. Cette nouvelle ligne de 10 450 mètres sera enfouie le long des voiries existantes 
selon le trajet préliminaire suivant : 



Commune de Laz (Finistère) : projet d’installation de panneaux photovoltaïques au lieu-dit Carrière du Plessis. 
Conclusions et avis   Ref : 18000203 / 35 
 

__________________________________________________________________________________ 

14 
 

 
Extrait de la pré-étude ENEDIS 

 
Appréciation du commissaire enquêteur 
 
La ǊŞǇƻƴǎŜ Řǳ ƳŀƞǘǊŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ Ŝǎǘ ǇǊŞŎƛǎŜ Ŝǘ ŀ ŞǘŞ ŎƻƳƳǳƴƛǉǳŞŜ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭŀ ŘŜǳȄƛŝƳŜ ǇŜǊπ
ƳŀƴŜƴŎŜ Ł ƭŀ ŘŞǇƻǎŀƴǘŜΦ /ŜǘǘŜ ǇŀǊǘƛŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ǊŜƭŝǾŜ ŘΩ9b95L{ qui intervient sur ce point 
ǳƴŜ Ŧƻƛǎ ƭŜǎ ŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴǎ ŘΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜƴǘǊŀƭŜ ǇƘƻǘƻǾƻƭǘŀƠǉǳŜ ƻōǘŜƴǳŜǎΦ 

 

▪ Aire de stockage 

(R 4 – R 7) 

Des déposants demandent confirmation du lieu de stockage figurant au plan du dossier. 

Un déposant (R7) a remarqué que l’aire de stockage avait été modifiée par rapport au projet 

antérieur. Il déclare que « le projet d’aire de stockage de Plessis Vihan semble être abandonné 

au profit d’une aire sur le site de l’ancienne carrière ». 
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Réponse du maître d’ouvrage 
 
L’aire de stockage sera localisée au sud-ouest de la centrale, en limite de clôture, tel qu’indi-

qué sur le plan d’implantation en Figure 105 (page 98 de l’étude d’impact).  

Cette zone a été choisie car caractérisée par des sols minéraux à nus ou peu végétalisés 
comme en atteste la carte des habitats réalisée par Calidris, Figure 29 (page 39 de l’étude 
d’impact), ainsi que sa localisation à mi-chemin entre le portail principal et la zone d’implan-
tation des premiers panneaux. 
Elle présente également l’avantage d’avoir une visibilité très réduite car entourée de boise-
ment.  
 
Ci-dessous un plan reprenant les deux figures précédemment mentionnées et localisant en 
rouge la zone de stockage : 

 

 
 

 
Appréciation du commissaire enquêteur 

 
Ce choix me paraît judicieux car plus écarté des habitations du lieu-dit de Plessis Vihan. 

 

 

▪ Impacts des travaux sur habitations voisines 

(R 4) 
Une habitante de Plessis Vihan, lieu-dit proche de la carrière, craint les effets négatifs des tra-

vaux sur sa maison et son terrain. 

 
Réponse du maître d’ouvrage 

L’éloignement de la zone d’implantation, la quasi absence de travaux de terrassement, la non 

utilisation d’engins lourds ou d’explosif rend impossible la génération d’effets négatifs sur les 

habitations alentours. 
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 Appréciation du commissaire enquêteur 

 
 La nouvelle destination de ce site ne créera pas les nuisances que peut provoquer une car-
rière en exploitation. [Ŝ ƳŀƞǘǊŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ ŀǇǇƻǊǘŜ ƭŜǎ explications attendues par la rive-
raine. 
 

▪ Plan de circulation 

(R 4 – R 7) 
Des riverains habitant le lieu-dit Le Plessis s’interrogent sur l’impact de la circulation et parti-
culièrement celle des poids-lourds dans ce secteur. 
 
Réponse du maître d’ouvrage 
 
Durant le chantier de construction de la centrale qui se déroulera sur une période d’environ 
9 mois, la livraison du matériel devrait nécessiter une circulation moyenne de 4 camions par 
jour, 6 camions par jour au plus haut.  
A titre comparatif, ce chiffre était en moyenne de 43 camions par jour lors de l’exploitation 
de la carrière, et de 150 camions par jour lors de la création de la RN 164 et 165 entre 1985 
et 1995 soit pendant 10 ans. 
L’exploitation de la centrale ne provoquera, elle, aucun trafic routier notable. Seules quelques 
visites annuelles sont prévues pour la maintenance préventive, corrective et l’entretien du 
site. 
 

Appréciation du commissaire enquêteur 
 
[Ŝ ƳŀƞǘǊŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ ǊŀǇǇŜƭƭŜ ŘŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ŦƛƎǳǊŀƴǘ ŀǳ ŘƻǎǎƛŜǊ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŜ ǘǊŀŦƛŎ ŘŜ poids-
lourds. Un peu plus important pendant la phase « travaux », le trafic restera très inférieur 
ŀǳ ǘǊŀŦƛŎ ƎŞƴŞǊŞ ǇŀǊ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŀƴǘŞǊƛŜǳǊŜ Řǳ ǎƛǘŜ ŎƻƳƳŜ ŎŀǊǊƛŝǊŜΦ Le projet ne créera pas 
de nouvelles nuisances dues au trafic routier aux riverains. 

 
Une riveraine immédiate du projet demande si le plan de circulation est modifié concernant 
le second portail. 
 
Réponse du maître d’ouvrage 
 
L’accès au site se fera en utilisant le portail principal situé au sud-ouest du projet. Le second 
portail sera lui utilisé exceptionnellement au besoin. Il n’y aura donc pas de modification du 
plan de circulation. 
 

 Appréciation du commissaire enquêteur 
 
Le deuxième portail aurait pu créer une gêne à cette riveraine, une utilisation exceptionnelle 
assure sa tranquillité.  
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▪ Chemin creux de Plessis-Vihan 

(R 6 – R 7) 
Il existe un chemin creux visible sur les plans au lieu-dit Plessis Vihan. Une résidente proche 
demande son maintien (R6). 
Un déposant (R7) s’inquiète de savoir s’il sera maintenu jusqu’à son extrémité et demande 
« pourquoi le projet empiète-il sur le chemin historique » ? 
 
Réponse du maître d’ouvrage 
 
Sauf erreur, le chemin creux en question est au sud de la parcelle 609. La clôture étant en 

limite sud de cette parcelle, le chemin creux sera hors périmètre d’emprise de la centrale. 

Appréciation du commissaire enquêteur 
 
!ǇǊŝǎ ƳΩşǘǊŜ ƛƴŦƻǊƳŞŜ ŀǳǇǊŝǎ ŘŜ ƭŀ ƳŀƛǊƛŜΣ ƛƭ ƳΩŀ ŞǘŞ ŘŞŎƭŀǊŞ ǉǳΩƛƭ ƴΩŜȄƛǎǘŀƛǘ Ǉƭǳǎ ŘŜ ŎƘŜƳƛƴ 
ŎǊŜǳȄ Řŀƴǎ ƭŜ ǎƛǘŜ ŘŜ ƭΩŀƴŎƛŜƴƴŜ ŎŀǊǊƛŝǊŜΦ [Ŝ ŎƘŜƳƛƴ ŎǊŜǳȄ existant à Plessis Vihan sera con-
servé. 

 
▪ Base de vie 

(R 7) 
 
Des précisions sont demandées : 
Combien de personnes ? Y aura-t-il un hébergement de nuit ? Quelles fonctionnalités seront 
assurées ?  
 
Réponse du maître d’ouvrage 
 
La base vie n’a en aucun cas une fonction d’hébergement. Son utilisation est limitée au con-
duite de réunions, à la mise à disposition d’un bureau ; elle accueillera également des sani-
taires, un vestiaire et servira de réfectoire. 
Le personnel intervenant sur le chantier sera logé exclusivement en hôtellerie, à proximité de 
Laz dans la mesure du possible, à Quimper alternativement. 
 
Appréciation du commissaire enquêteur 
 
[Ŝ ŘƻǎǎƛŜǊ ǇǊŞŎƛǎŜ ǉǳΩŀǳ ƳŀȄƛƳǳƳ млл ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ǇƻǳǊǊƻƴǘ ǎŜ ǘǊƻǳǾŜǊ ǎǳǊ ƭŜ ǎƛǘŜ Ŝƴ même 
temps pendant les travaux, ƭŀ ƳƻȅŜƴƴŜ Şǘŀƴǘ ŘŜ ол ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ όǇŀƎŜ мнр ŘŜ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ 
environnementale). 
Les informations ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŜǎ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŀƭƛǘŞǎ ŘŜ ƭŀ ōŀǎŜ ŘŜ ǾƛŜ ǎƻƴǘ ŎŜƭƭŜǎ ǉǳŜ ƭΩƻƴ ǊŜπ
trouve dans ce type de dossier et me paraissent adaptées au chantier. 
 

 

▪ Chasse 

(R 7 pour la société de chasse Saint-Hubert) 
Le site sera-t-il passant pour le grand gibier ou deviendra-t-il vide ? 
Les terrains qui jouxtent le périmètre sont chassés par la société de chasse Saint-Hubert. Un 
périmètre de sécurité de 200m devra-t-il être respecté autour des panneaux ? Si oui, la so-
ciété de chasse demandera un retrait des panneaux de 200m par rapport à la clôture. 
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Réponse du maître d’ouvrage 
 
Pour une question de sécurité, des passages grand gibier ne sont pas envisageables car ils 
faciliteraient l’accès au site de visiteurs fréquentant ses bassins. 
Comme précédemment mentionné, afin d’éviter de piéger des grands mammifères au sein 
du parc photovoltaïque, une battue sera organisée avant le début des travaux. 

 
Total Solar n’impose pas de périmètre de sécurité de retrait par rapport à la clôture du parc 
photovoltaïque, la présence de personnes sur site étant très limité en phase exploitation.  
La société de chasse Saint-Hubert pourra en conséquence continuer de chasser au droit du 
grillage de la centrale tout en étant vigilante.  
 
Appréciation du commissaire enquêteur 
 
[Ŝǎ ǊŞǇƻƴǎŜǎ ŀǇǇƻǊǘŞŜǎ ǇŀǊ ƭŜ ƳŀƞǘǊŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ ƳŜ ǎŜƳōƭŜƴǘ ǇǊŞŎƛǎŜǎ Ŝǘ ŘŜǾǊŀƛŜƴǘ ŎƻƴǾŜƴƛǊ   
à la société de chasse Saint-Hubert de Laz. 

 

▪ Justification du choix du lieu d’implantation des panneaux 

(R 7) 
Une très grande partie des panneaux est implantée sur une zone de landes originelles. Cette 

zone sera détruite par le projet. L’aire d’exploitation n’est quasiment pas occupée par les pan-

neaux. Pourquoi ? 

Réponse du maître d’ouvrage 

Ce point est largement abordé dans l’étude d’impact qui a évalué deux variantes d’implanta-

tion dans la partie « 4.3.2 La faune et la flore » (pages 86 à 90 de l’étude d’impact). 

La deuxième variante a été retenue au vu des différentes contraintes environnementales, pay-

sagères, techniques, économiques et administratives. Cette dernière est nettement moins im-

pactante que la variante 1, en raison principalement de la conservation de zones à enjeux fort 

et modéré pour les chiroptères, pour les amphibiens, pour l’avifaune, les reptiles, pour l’escar-

got de Quimper, des végétations amphibies et pour la conservation de près de 30% de la lande 

actuelle. 

Après sélection de la zone, la réflexion s’est portée sur l’adaptation du projet à l’habitat consi-

déré – les landes. Parmi les différentes technologies disponibles, Total Solar a privilégié la tech-

nologie « Tracker » (structure suivant la course du soleil) au détriment de la technologie « 

FIXTILT » (structure fixe) moins couteuse et plus adaptée aux zones peu ensoleillées. La tech-

nologie « Tracker » présente plusieurs avantages pour le projet comparé à la technologie « 

FIXTILT » : 

¶ les panneaux sont fixés à 2,3 m du sol, permettant le maintien et la repousse 

de la lande – qui ne dépasse généralement pas les deux mètres de haut - en 

dessous des panneaux ; 
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¶ les tables pivotent au cours de la journée ce qui permet de ne pas modifier 

l’écoulement naturel des eaux pluviales ; 

¶ la modification d’orientation des tables durant la journée permet également 

de ne pas créer de zones d’ombre permanentes ce qui favorise le développe-

ment de la végétation. 

Enfin, les mesures d’évitement, de réduction et d’accompagnement mises en place décrites au 

point ci-dessous « 1.6 Mesures compensatoires - Demande de compensation : conservation à 

l’état naturel de parcelles de landes situées à l’est du site » ci-dessous aboutissent sur un im-

pact du projet que les experts pensent positif. 

Appréciation du commissaire enquêteur 

[Ŝ ŎƘƻƛȄ ŘŜ ƭŀ ǾŀǊƛŀƴǘŜ н ǇƻǳǊ ƭΩimplantation des panneaux photovoltaïques est expliqué dans 

ƭŀ ǇŀǊǘƛŜ м ŘŜ ƭΩŞǘǳŘŜ ŘΩƛƳǇŀŎǘ όǇŀƎŜ ут Ŝǘ ǎǳƛǾŀƴǘŜǎύΦ La première variante, plus étendue, 

inclut tout le site y compris les abords des deux plŀƴǎ ŘΩŜŀǳ ŀǊǘƛŦƛŎƛŜƭǎΣ ŀƴŎƛŜƴƴŜǎ ŜȄŎŀǾŀǘƛƻƴǎ 

de la carrière. De ce fait, la faune qui fréquente ces lieux se serait retrouvée directement 

ƛƳǇŀŎǘŞŜΦ [ŀ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŀ ǇŀǊǘƛŜ est et sud-est du site limite ƭΩƛƳǇŀŎǘ ǎǳǊ 

les habitats naturelǎ ǇǊŞǎŜƴǘǎ ǎǳǊ ƭŜ ǎƛǘŜ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ƭΩŀǾƛŦŀǳƴŜΦ 

WΩŜǎǘƛƳŜ ǉǳŜ ŎŜǘǘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ ǇǊƛƻǊƛǘŀƛǊŜ est bien prise en compte sur-

tout pour les oiseaux dont on apprend quotidiennement la disparition ŘΩŜǎǇŝŎŜǎΦ 

 

4.3. Sécurisation du site 

 

▪ Sécurité des personnes 

(L 1) 
Le gérant de la SCF (société civile foncière propriétaire des terrains) déclare : 
Les plans d’eau de l’ancienne carrière attirent de nombreux visiteurs en été : clôtures fractu-
rées, feux pour barbecues, plongeons dans une eau à 12° après exposition au soleil et con-
sommation d’alcool, organisation de rave-party…. 
L’installation de panneaux photovoltaïques permettra d’assurer un gardiennage et un entre-
tien régulier du site. 
La SCF est favorable à ce projet qui lui semble être une solution vertueuse aux problèmes de 
sécurité publique et écoresponsable. 

 

▪ Vidéosurveillance 

(R 7) 
Comment sera géré le droit à l’image des randonneurs qui se promèneront sur les chemins 
communaux jouxtant le projet ? 
 
Réponse du maître d’ouvrage 
Les caméras seront implantées dans l’espace privé de la centrale. Si néanmoins des points de 

visibilité sur le domaine public étaient observés lors de l’installation de ces dernières, des 

pastilles jouant le rôle d’œillères seraient installées. 
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Les caméras ne faisant pas face au domaine public, les randonneurs ne pourront pas être 
filmés. Les questions liées au droit à l’image ne sont donc pas applicables. 
 

Appréciation du commissaire enquêteur 

La sécurité du site envers les personnes sera mieux ŀǎǎǳǊŞŜ ǉǳΩŀŎǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘΦ .ƛŜƴ ǉǳŜ ŦŜǊƳŞŜ 

par un portail comportant un panneau « interdiction de baignade », le site qui présente des 

secteurs dangereux Υ ŦŀƭŀƛǎŜǎΣ Şōƻǳƭƛǎ ŘŜ ǇƛŜǊǊŜǎΣ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳΣ Ŝǎǘ ǘǊŝǎ ŦǊŞǉǳŜƴǘŞ Ŝƴ ǇŞǊƛƻŘŜ 

ŘΩŞǘŞΦ Lƭ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǊŀǊŜ ŘŜ Ǿoir à cette période une quinzaine de voitures garées à proximité. 

La seconde vie de ce site qui a déjà connu une activité industrielle permettra de le clore sur 

оф Ƙŀ Ŝǘ ŘΩȅ ƛƴǎǘŀƭƭŜǊ ǳƴŜ ǾƛŘŞƻ-surveillance, non pas destinée à la surveillance des randon-

neuǊǎ ǎŜ ǘǊƻǳǾŀƴǘ ŀǳǘƻǳǊ Řǳ ǎƛǘŜ Ƴŀƛǎ ŘŜǎ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞΦ 

[ŀ ǊŞǇƻƴǎŜ Řǳ ƳŀƞǘǊŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ ƳŜ ǇŀǊŀƞǘ ǎŀǘƛǎŦŀƛǎŀƴǘŜΦ 

 

4.4. Qualité des eaux – eaux de ruissellement  
 

▪ Etat du ruisseau 

(R 7, L 4 et M 1)) 
Un ruisseau traverse le site de l’ancienne carrière du nord au sud. La remise en état de ce 
ruisseau, après l’exploitation de la carrière, a été mal réalisée et a créé des nuisances aux 
riverains en aval. 
Un riverain (R7) signale des dépôts d’alluvions, le lit du ruisseau très détérioré, des traces de 
fuel datant de l’exploitation de la carrière. 
Il demande un nettoyage complet et efficace de ce ruisseau de la carrière à la jonction avec 
l’Odet dont il est un affluent en particulier sur les fermes du Plessis et de Kerzorn.  
 

Réponse du maître d’ouvrage 

N’étant pas responsables du passif du site ainsi que de son suivi de post exploitation nous ne     

pouvons répondre à ce point. 

Appréciation du commissaire enquêteur   

JŜ ǇǊŜƴŘǎ ƴƻǘŜ ŘŜ ƭŀ ǊŞǇƻƴǎŜ Řǳ ƳŀƞǘǊŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜΦ /ŜǇŜƴŘŀƴǘΣ ƭΩŞǘŀǘ Řǳ ǊǳƛǎǎŜŀǳ ǉǳƛ ǘǊŀǾŜǊǎŜ 

ƭŜ ǎƛǘŜ ƳŞǊƛǘŜ ŘΩşǘǊŜ ǎǳǊǾŜƛƭƭŞΦ SŜƭƻƴ ƭŜǎ ŞŎƘŀƴƎŜǎ ǉǳŜ ƧΩŀƛ Ŝǳ ŀǾŜŎ ƭŀ ƳŀƛǊƛŜΣ ƭŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ 

ƭΩ9ǘŀǘ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴŜǎ Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜ ŘŜ ŎŜǎ ǉǳŜǎǘƛƻƴǎ, aucun désordre parti-

culier « ŘŞǇƾǘ ŘΩŀƭƭǳǾƛƻƴǎΣ ƭƛt détérioré » ƴΩa été signalé ou relevé ces dernières années. 

La fiche ZNIEFF 1 signale toutefois (page 2/sur14) « en période de forte pluviométrie, (..) les 
sédiments colmatent le lit du ruisseau en aval ». 

Je recommande donc une surveillance du ruisseau. 

Les déposants (L 4 et M 1) estiment, après avoir examiné la présence exclusive et abondante 

de la faune invertébrée présente dans ce ruisseau, que l’indice biotique est optimal et carac-

térise une eau de qualité dépourvue de toute pollution par l’activité humaine.  
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Appréciation du commissaire enquêteur 

[ŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘŜ ŦŀǳƴŜ ƛƴǾŜǊǘŞōǊŞŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ƭŜ ǎŜǳƭ ƛƴŘƛŎŜ ōƛƻǘƛǉǳŜ à étudiŜǊΣ ƳşƳŜ ǎƛ ŎΩŜǎǘ 

un point positif. Je recommande des mesures de suivi.  

▪ Eaux de ruissellement 

(R 7) 

Un déposant craint de forts ruissellements en provenance des pistes créées. Quelle gestion 

sera appliquée (bassins tampons ?) 

 
Réponse du maître d’ouvrage 

L’écoulement des eaux pluviales, leur infiltration vers les eaux souterraines ou leur ruisselle 

ment vers les eaux de surface ne seront pas modifiés par les pistes créées qui seront en maté-

riaux perméables et drainants type remblai concassé. 

Le projet de façon générale aura très peu d’impact sur les eaux de ruissellement, car sur une 

même structure porteuse, les panneaux adjacents seront disjoints les uns des autres de 1 à 2 

cm dans le sens horizontal et vertical ce qui permet à l’eau de ne pas passer d’un panneau à 

l’autre mais de se répartir convenablement sous les structures.  

Ainsi, sur les structures porteuses, les panneaux seront disjoints de manière à uniformiser l’in-

filtration des pluies dans le sol et à ne pas créer des zones de risques érosifs. De plus, le risque 

d’érosion sera limité car :  

¶ Les panneaux seront au plus bas à 50 cm du sol. En fonction de la force du vent, cer-

taines précipitations atteindront directement le sol entre et sous les modules ; 

¶ Les trackers suivent la course du soleil au cours de la journée et permettent aux écou-

lements des eaux pluviales d’être réparties uniformément sur le terrain ;  

¶ Les structures reposeront sur des pieux dont la surface totale maximum sera de 2,48 

m², ce qui limite l’imperméabilisation du sol ; 

¶ Les tranchées pour les passages de câbles électriques auront une emprise restreinte 

et seront préférentiellement créées en dehors des terrains naturels ; 

¶ La végétation naturelle continuera à se développer, ce qui ne modifiera pas le ruissel-

lement actuel des eaux de pluie ; 

 
En conséquence, les eaux pluviales se répartiront sur le terrain librement ce qui n’augmentera 

pas non plus le risque d’érosion des sols. 

 
Appréciation du commissaire enquêteur 

Je prends actŜ ŘŜǎ ŜȄǇƭƛŎŀǘƛƻƴǎ Řǳ ƳŀƞǘǊŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜΦ [ŀ ƳƻōƛƭƛǘŞ ŘŜǎ ǘǊŀŎƪŜǊǎ Ŝǘ ƭΩŞŎŀǊǘŜƳŜƴǘ 

des panneaux concourent certainement à la dispersiƻƴ Ŝǘ Ł ƭΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ŘŜ ǊǳƛǎǎŜƭπ

lement. La nouveauté de cette installation en Bretagne commande cependant de prévoir une 
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surveillance régulière de ces écoulements. Le projet ne prévoit pas de bassins tampon. Cette 

éventualité pourrait être étudiéŜ ŀǇǊŝǎ ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇŀƴƴŜŀǳȄ ǇƘƻǘƻǾƻƭǘŀƠǉǳŜǎΦ 

 

4.5.  Impacts économiques et développement des énergies renouvelables  

 

▪ Impact économique 

(L 1) 
Le projet sera source de revenus pour les collectivités locales à travers l’IFER. 

 

▪ Bilan écologique de la production d’électricité 

▪ Démantèlement 

(L 1, L 2 et L 3) 
Un déposant estime que ce projet de production d’électricité est écologique. 
 
Un autre déposant fait ce bilan en comparant les capteurs solaires à une centrale nucléaire. Il 
déclare que le bilan est incontestablement en faveur de la filière solaire. En tant que membre 
de la commission locale d’information (CLI) sur le démantèlement de la centrale de Brennilis, 
il a mesuré le coût faramineux et l’absence de solution fiable à long terme de stockage des 
déchets. Il estime que le bilan carbone de l’extraction du silicium, le recyclage des capteurs, 
le coût de l’importation (Chine), les risques de pollution des écosystèmes ne sont pas anodins 
mains infimes comparés à ceux de la filière nucléaire. 
Il demande une provision financière indexée pour le démantèlement et le recyclage des ins-
tallations. 
 
Réponse du maître d’ouvrage 
 
Les candidats dont l’offre a été retenue à l’appel d’offre de la CRE sont tenus de récupérer les 
capteurs lors du démantèlement et de les confier à un organisme spécialisé dans le recyclage 
de ces dispositifs. Les modules qui seront utilisés pour la centrale de Laz seront certifiés 
PVcycle, cette certification contraint les fabricants à intégrer au prix de vente les frais de re-
cyclage, une provision sera donc déjà en place à hauteur de 50% du coût de l’installation. 
 
En complément, nous nous sommes engagés vis-à-vis des propriétaires, dans le cadre du per-
mis et auprès de la CRE à démanteler l’intégralité de la centrale en fin d’exploitation, à re-
mettre le site en son état initial, et à recycler tous les équipements selon les filières appro-
priées. Précision, toutes les liaisons électriques internes seront retirées. 
 
Des compléments d’information sont disponibles dans la partie « 4.8 Démantèlement (pages 
104 et 105 de l’étude d’impact). 
 

Appréciation du commissaire enquêteur 

WŜ ǇǊŜƴŘǎ ƴƻǘŜ ŘŜǎ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘǎ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŜ ŘŞƳŀƴǘŝƭŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭŀ ǇǊƻǾƛǎƛƻƴ 

constituée pour assurer le recyclage des panneaux photovoltaïques en fin ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴΦ 
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L’ALECOB (agence locale de l’énergie du centre Bretagne), favorable au projet, rappelle les 
objectifs régionaux, le potentiel de production et les retombées locales du projet. 
L’agence rappelle que ce projet s’intègre également dans la démarche de territoire du Centre 
Ouest Bretagne et sa reconnaissance en tant que Territoire à Energie Positive pour la Crois-
sance Verte.  
 
Réponse du maître d’ouvrage  
 
La note réalisée par l’ALECOB fait état d’une production approximative d’électricité de 18,70 
GWh/an, en supposant l’utilisation des modules conventionnels et de structures fixes. En ré-
alité la production approchera les 25,18 GWh/an.  
Nous nous permettons donc de corriger les chiffres avancés par l’ALECOB, que nous remer-
cions par ailleurs pour son analyse très intéressante : 
 

 Part de la consom-
mation d'électricité 
du territoire de la 
CCHC 

Part de la consomma-

tion globale 

Couverture des con-
sommations par les 
ENR 

Chiffres initiaux  
(18,70 GWh/an) 

17% 4% 15% 

Chiffres corrigés  
(25,18 GWh/an) 

23,5% 6% 20% 

 
 Appréciation du commissaire enquêteur 

[Ŝǎ ŎƻǊǊŜŎǘƛƻƴǎ ŀǇǇƻǊǘŞŜǎ ǇŀǊ ƭŜ ƳŀƞǘǊŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ ŀƳǇƭƛŦƛŜƴǘ ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻǳǾŜǊǘǳǊŜ 

ŘŜǎ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴǎ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜǎ ŘŜ ŎŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǇŀǊ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜ ǉǳƛ ǇƻǳǊǊŀƛǘ 

être produite par ces panneaux photovoltaïques. 

/Ŝǎ ŎƘƛŦŦǊŜǎ ƳƻƴǘǊŜƴǘ ƭΩƛƴǘŞǊşǘ ŘŜ ŎŜ ǇǊƻƧŜǘ Ŝƴ .ǊŜǘŀƎƴŜΣ ǊŞƎƛƻƴ ǉǳƛ ƴŜ ǇǊƻŘǳƛǘ ǉǳΩǳƴŜ ǇŀǊǘ 

très ǊŞŘǳƛǘŜ ŘŜ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ ǉǳΩŜƭƭŜ ŎƻƴǎƻƳƳŜΦ 

4.6. Mesures compensatoires  

 

▪ Demande de compensation : conservation à l’état naturel de parcelles de landes situées à 
l’est du site : 

(L 5) 
La LPO du Finistère demande, à titre compensatoire de la perte de qualité du milieu naturel 
impacté, que les propriétaires des terrains s’engagent à ce que la parcelle de landes de 16 ha 
où le hibou des marais nicheur très occasionnel, et le Busard cendré se sont reproduits dans 
le passé  (atlas de oiseaux nicheurs de Bretagne 2012) et le terrain boisé de 14 ha qui la pro-
longe, restent en l’état et ne soient jamais l’objet d’un quelconque projet industriel. 
 
Réponse du maître d’ouvrage 
Selon l’article R.122-3 du Code de l’Environnement, le projet retenu doit être accompagné 

des « ƳŜǎǳǊŜǎ ŜƴǾƛǎŀƎŞŜǎ ǇŀǊ ƭŜ ƳŀƞǘǊŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ ƻǳ ƭŜ ǇŞǘƛǘƛƻƴƴŀƛǊŜ ǇƻǳǊ ǎǳǇǇǊƛƳŜǊΣ ǊŞŘǳƛǊŜ 

et, si ǇƻǎǎƛōƭŜΣ ŎƻƳǇŜƴǎŜǊ ƭŜǎ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴŎŜǎ ŘƻƳƳŀƎŜŀōƭŜǎ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ 

ƭŀ ǎŀƴǘŞΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭΩŜǎǘƛƳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘŞǇŜƴǎŜǎ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŀƴǘŜǎ ». Ces mesures ont pour objectif 
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d’assurer l’équilibre environnemental du projet et l’absence de perte globale de biodiversité. 

Elles doivent être proportionnées aux impacts identifiés. La doctrine « ERC » se définit comme 

suit :  

¶ Les mesures d’évitement consistent à prendre en compte en amont du projet les enjeux 

majeurs comme les espèces menacées, les sites Natura 2000, les réservoirs biologiques 

et les principales continuités écologiques et de s'assurer de la non-dégradation du milieu 

par le projet. Les mesures d’évitement pourront porter sur le choix de la localisation du 

projet, du scénario d’implantation ou toute autre solution alternative au projet qui mini-

mise les impacts. 

¶ Les mesures de réduction interviennent dans un second temps, dès lors que les impacts 

négatifs sur l’environnement n’ont pu être pleinement évités. Enfin, si des impacts néga-

tifs résiduels significatifs demeurent, il s’agit d’envisager la façon la plus appropriée d’as-

surer la compensation de ses impacts. 

¶ Les mesures de compensation interviennent lorsque le projet n’a pas pu éviter les en-

jeux environnementaux majeurs et lorsque les impacts n’ont pas été suffisamment ré-

duits, c'est-à-dire qu'ils peuvent être qualifiés de significatifs. Les mesures compensa-

toires ont pour objet d’apporter une contrepartie aux impacts résiduels négatifs du pro-

jet. 

¶ Les mesures d’accompagnement interviennent en complément de l’ensemble des me-

sures précédemment citées.  

L’étude d’impact environnementale du projet de centrale photovoltaïque au sol sur la com-

mune de Laz décrit, dans la partie « 5.2 Incidences sur le milieu naturel » (pages 111 à 120 de 

l’étude d’impact), les mesures d’évitement, de réduction et d’accompagnement mises en 

place.  

Pour les différents groupes taxonomiques, suite à la mise en place de ces mesures, l’impact 

du projet est potentiellement positif : 

¶ Mise en place de zones de refuges et de reproduction des reptiles par la création de gîtes 

à reptiles ; 

¶ Amélioration des zones de chasse pour les reptiles par ouverture de chemin (lisières) dans 

certains secteurs fermés de la lande ;  

¶ Amélioration des zones de gîtes pour les chiroptères par la mise en place de trois gîtes 

artificiels ;  

¶ Amélioration de l’état de conservation de la lande de certains secteurs par un entretien 

régulier et une gestion écologique du site permettant ainsi d’empêcher la fermeture na-

turelle du milieu, synonyme de dégradation de cet habitat patrimonial ;  

¶ Amélioration des zones de nidification pour l’avifaune par réouverture de certains sec-

teurs fermés ou en cours de fermeture (fourrés, landes) et par une gestion appropriée 

permettant de créer des zones hautes et des zones basses de végétation, diversifiant ainsi 

l’offre d’habitats pour l’avifaune. 

Ainsi, suite aux différentes mesures d’évitement, de réduction et d’accompagnement, les im-

pacts résiduels du projet photovoltaïque sont nuls à faibles. Les effets du projet ne sont donc 
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pas susceptibles de remettre en cause la dynamique ou le bon accomplissement du cycle éco-

logique des populations d’espèces présentes et de porter atteinte à l’état de conservation des 

habitats naturels, de la flore locale et des populations animales recensées sur le site. De ce 

fait, aucune mesure compensatoire n’est nécessaire.  

Appréciation du commissaire enquêteur 

WŜ ǇǊŜƴŘǎ ƴƻǘŜ ŘŜ ƭŀ ǊŞǇƻƴǎŜ ŘŞǘŀƛƭƭŞŜ Řǳ ƳŀƞǘǊŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ ǉǳƛ ǊŀǇǇŜƭƭŜ la définition des 

ƳŜǎǳǊŜǎ ŘΩŞǾƛǘŜƳŜƴǘΣ ŘŜ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ŎƻƳǇŜƴǎŀǘƛƻƴ. Ces mesures sont bien rappelées 

Řŀƴǎ ƭΩŞǘǳŘŜ ŘΩƛƳǇŀŎǘ présentée pour ce projet. 

La loi du 8 août 2016 «  pour la reconquête de la biodiversité, de la nature et des paysages » 

dans son article 72,  offre la possibilité sous forme de contrat nommé « obligations réelles 

environnementales » entre une collectivité publique, un établissement public ou une per-

sonne morale de droit prƛǾŞ ŀƎƛǎǎŀƴǘ ǇƻǳǊ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ǳƴ ǇǊƻǇǊƛŞπ

taire de pérenniser dans le temps et au fil des différents propriétaires « des obligations qui 

ƻƴǘ ǇƻǳǊ ŦƛƴŀƭƛǘŞ ƭŜ ƳŀƛƴǘƛŜƴΣ ƭŀ ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴΣ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ƻǳ ƭŀ ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ ŘΩŞƭŞƳŜƴǘǎ ŘŜ ƭŀ 

biodiversité ou de fonctions écologiques dans un espace naturel, agricole ou forestier ». 

WΩŜǎǘƛƳŜ ǉǳŜ : 

- Cette demande pourrait être présentée par la LPO aux propriétaires des parcelles con-

cernées et non au ƳŀƞǘǊŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ ǉǳƛ ƴΩŜǎǘ pas le propriétaire de ces parcelles situées 

Ł ƭΩŜxtérieur du site, Ł ƭΩŜǎǘ ;  

- tƻǳǊ ƭΩŀǾƛŦŀǳƴŜΣ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ƴŜ ǎŜƳōƭŜ Ǉŀǎ ƴŞŎŜǎǎƛǘŜǊ ŘŜ ŎƻƳǇŜƴǎŀǘƛƻƴΣ ŎŀǊ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ tel que 

présenté, préserve au contraire la tranquillité des oiseaux des dérangements constatés 

actuellement ; 

- [Ŝǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ présentées ci-ŘŜǎǎǳǎ ǇŀǊ ƭŜ ƳŀƞǘǊŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ ƳŜ ǎŜƳπ

blent proportionnées aux enjeux du site. 

   

▪ Suivi de l’avifaune  

(L 5) 
La LPO du Finistère demande à être partie prenante en tant qu’association ornithologique 
locale dans le suivi de l’avifaune et avoir accès à l’ensemble du site après la réalisation du 
projet. 
 
Réponse du maître d’ouvrage  
 
Nous serions ravis d’étudier ce point et nous rapprocherons de la LPO pour comprendre les 
conditions de mise en place et ne sommes donc pas opposés à cette proposition de collabo-
ration. 
 
Appréciation du commissaire enquêteur 

JŜ ǇǊŜƴŘǎ ƴƻǘŜ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ǊŞǇƻƴǎŜ ŦŀǾƻǊŀōƭŜ Řǳ ƳŀƞǘǊŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ Ł ƭŀ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘŜ ƭŀ [thΦ 
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▪ Mesures compensatoires : nichoirs à chiroptères – nichoirs à Faucon Pèlerin et/ou 
plateforme à Grand Corbeau 

(L2) 
Monsieur Xavier Grémillet, propose des compléments aux mesures écologiques figurant dans 
le dossier d’étude : 
Nichoirs à chiroptères : 
Il signale un élément majeur non indiqué au bureau d’études : une colonie très importante 
pour la région de Rhinopholus ferrumequinum (chauve-souris) est installée dans le secteur du 
Plessis. Elle a déserté son site suite à la prédation exercée par une chouette effraie. 
Il demande une mesure compensatoire sur le site en faveur de cette espèce : un gîte en béton 
non pas sur le site des panneaux mais en dessous dans la partie basse de l’ancienne carrière 
dans l’enclos du site. 
Le Groupe Mammalogique Breton (GMB) pourra montrer des réalisations sur ses réserves à 
titre d’exemple. 
 
Réponse du maître d’ouvrage 
 
Nous serions ravis d’étudier ce point et nous rapprocherons de M.  Grémillet ainsi que du 
GMB pour comprendre les conditions de mise en place. Cette mesure semble tout à fait envi-
sageable. 
 
Appréciation du commissaire enquêteur 

JŜ ǇǊŜƴŘǎ ƴƻǘŜ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ǊŞǇƻƴǎŜ ŦŀǾƻǊŀōƭŜ Řǳ ƳŀƞǘǊŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ Ł ƭŀ ŘŜƳŀƴŘŜ Ře Monsieur 
Xavier Grémillet. 

 
Nichoirs à Faucon pèlerin et/ou plateforme à Grand Corbeau : 

L’implantation de ces nichoirs devra être espacée et des plateformes spontanées, naturelles 

offertes par les fronts de taille du fait de la cohabitation de ces deux espèces au caractère 

« bien trempé ». 

Réponse du maître d’ouvrage 

Nous nous rapprocherons de M.  Grémillet ainsi que de la LPO pour une implantation opti- 
male des nichoirs  

  

Appréciation du commissaire enquêteur 

WΩŜǎǘƛƳŜ ǉǳŜ ces engagements du ƳŀƞǘǊŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ envers les associations locales de protection 
de ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ et leurs représentants sont un point très important concernant la prise en 
compte des enjeux environnementaux.  
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4.7. Aspects financiers du projet 

 

Questions du commissaire enquêteur : 
Quel est le montant de l’investissement et des charges d’exploitation qui ne sont pas précisés 

dans le dossier ?  

Quelles sont les retombées financières pour la commune et la communauté de communes 

(CET) ? 

 
Réponse du maître d’ouvrage 

Le montant de l’investissement devrait approcher les 15 millions d’euros.  

Concernant les charges d’exploitation, ces dernières sont estimées à 480 000€ par an. Ce 

chiffre intègre les impôts locaux mais exclu l’impôt sur les sociétés. 

Le projet sera redevable des taxes locales annuelles suivantes : la CET (qui comprend la CVAE 

ainsi que la CFE), la taxe foncière sur les propriétés bâties ainsi que l’IFER. 

En l’absence d’entente entre communauté de communes sur un partage de l’IFER avec les 

communes (pouvant aller jusqu’à 25% de l’IFER total) et en l’absence d’un taux communal 

concernant la CFE, la commune devrait néanmoins percevoir une part significative de la CET à 

travers la CVAE, la commune et la communauté de communes devant partager 26,5% de son 

montant. 

La commune percevra également la taxe foncière sur les propriétés bâties ainsi qu’une taxe 

d’aménagement en année 1. 

En ce qui concerne la communauté de communes, cette dernière percevra une part significa-

tive de la CET ainsi que de l’IFER. 

A titre d’exemple, l’IFER qui est usuellement égal à 60% de revenus fiscaux locaux, représen-

tera ici 126 990€/an. De cette somme, 50% ira à la communauté de communes soit 

63 495€/an. 

 
Appréciation du commissaire enquêteur 

Les réponses apportées par le ƳŀƞǘǊŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ ǘŞƳƻƛƎƴŜƴǘ ŘŜ ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ŘŜ ƭΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜπ

ment projeté. [ΩƛƳǇŀŎǘ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ ŘΩǳƴŜ ŎŜƴǘǊŀƭŜ ǇƘƻǘƻǾƻƭǘŀƠǉǳŜ Ŝǎǘ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴǘ ǇƻǳǊ ƭŜ 

ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴΦ [Ŝǎ ǊŜǘƻƳōŞŜǎ ŦƛǎŎŀƭŜǎ ǇŜƴŘŀƴǘ ƭŀ ǇŞǊƛƻŘŜ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴΣ ŀǳx-

quelles ǎΩŀƧƻǳǘŜ ƭΩƛƳpact économique sur le commerce local durant le chantier, contribueront 

à apporter une nouvelle dynamique au territoire de Haute Cornouaille. 
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4.8. Intérêt écologique du projet 
 

Question du commissaire enquêteur  

Quel est l’évitement de la production de CO2 par an ? 

Réponse du maître d’ouvrage 

Selon l’Agence Internationale de l’Energie, l’installation d’1 kWc d’énergie photovoltaïque 

aboutit à une diminution de 1,4 à 3,4 tonnes de CO2 sur la durée de vie de la centrale. Le projet 

de centrale photovoltaïque au sol de la commune de Laz représentant une puissance installée 

totale de 16,91MWc, l’économie d’émission de CO2 serait comprise entre 23 674 et 57 494 

tonnes de CO2 sur sa durée d’exploitation. 

 
Appréciation du commissaire enquêteur 

[ΩƛƴǘŞǊşǘ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ǇƻǊǘŜ ǎǳǊ ƭΩŞǾƛǘŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ но стп tonnes de CO² minimum 

ǇŜƴŘŀƴǘ ƭŀ ŘǳǊŞŜ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴΦ Il est reconnu que le photovoltaïque offre une énergie sans 

émissions directes de gaz à effet de serre. 

aşƳŜ ǎΩƛƭ ƴŜ Ŧŀǳǘ Ǉŀǎ ƛƎƴƻǊŜǊ ƭŀ production de CO² dans les phases de fabrication des pan-

ƴŜŀǳȄ Ŝǘ ŘŜ ŘŞƳŀƴǘŝƭŜƳŜƴǘΣ ƭŜ ǇƘƻǘƻǾƻƭǘŀƠǉǳŜ ŀ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ŀǘǘŜƛƴǘ ǳƴ ǎǘŀŘŜ ŘŜ ƳŀǘǳǊƛǘŞ 

technique qui participe à la diminution de cette production. 

Je pense que cŜ ǇǊƻƧŜǘ ǎΩƛƴǎŝǊŜΣ ŎƻƳƳŜ ƭŜ ŘŞŎƭŀǊŜ ƭΩ!ƎŜƴŎŜ ƭƻŎŀƭŜ ŘŜ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ Řǳ /ŜƴǘǊŜ hǳŜǎǘ 

Bretagne, dans la démarche de territoire du Centre Ouest Bretagne en tant que Territoire à 

Energie Positive pour la Croissance verte. Il participe ainsi aux objectifs du SRCAE de Bretagne 

pour les énergies renouvelables. Il répond aussi à un enjeu national de développement de 

ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜ Ŝǘ ŘŞŎŀǊōƻƴŞŜΦ 

 

4.9. Impact sur la santé du champ électromagnétique 
 
 Question du commissaire enquêteur  

 Existe-t-il un risque d’impact électromagnétique pour la population la plus proche ? 

 
Réponse du maître d’ouvrage 

Une étude réalisée pour le compte du Massachusetts Clean Energy a révélé que pour les ins-

tallations photovoltaïques de puissance supérieure à 1 MW : 

- le champ électrique mesuré à proximité immédiate de modules et des onduleurs est 

inférieur à 5 V/m sauf en un point particulier où une valeur de 10 V/m a été mesurée ; 
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dans tous les cas, l’ordre de grandeur des valeurs mesurées est très inférieur à la limite 

d’exposition permanente de 5 000 V/m fixée par l’ICNIRP ; 

- le champ magnétique mesuré à proximité des modules photovoltaïques au niveau de la 

clôture périphérique reste inférieur à 0,5 μT, c’est-à-dire à des valeurs très inférieures à 

la limite d’exposition permanente de 200 μT fixée par l’ICNIRP ; 

- le champ magnétique mesuré au niveau des onduleurs peut atteindre des valeur de 

l’ordre de 50 μT à 1 mètre mais tombe à moins de 0,05 μT au-delà d’une distance de 3 à 

5 mètres. Le champ magnétique des onduleurs est donc également inférieur à la limite 

d’exposition permanente de 200 μT fixée par l’ICNIRP dès 1 mètre et devient négligeable 

au-delà de 3 à 5 mètres. 

Une installation photovoltaïque ne présente donc aucun risque électromagnétique pour les 
populations proches même si elles étaient en limite de clôtures, clôtures qui sont toujours à 
minima éloigné de 5 mètres par rapport aux premiers panneaux. 
L’ICNIRP est l’acronyme anglais de « International Commission on Non-Ionizing Radiation Pro-
tection », en français « Commission internationale de protection contre les rayonnements 
non ionisants » 

 

 
 
 
Appréciation du commissaire enquêteur 
 
[Ŝ ƳŀƞǘǊŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ ŀǇǇƻǊǘŜ ŘŜǎ ǇǊŞŎƛǎƛƻƴǎ techniques sur le champ électromagnétique, son 
ƛƴǘŜƴǎƛǘŞ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜ ǎŜƭƻƴ ƭΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ ŎƻƴŎŜǊƴŞ Ŝǘ ŎƻƴŎƭǳǘ Ł ǳƴŜ ŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ŘŀƴƎŜǊǎ ǇƻǳǊ 
la population proche. Selon les données présentées, la distance du projet des habitations les 
plus proches écarte tous risques pour la population locale.  
 
Questions du commissaire enquêteur 
Est-il possible d’envisager des visites pédagogiques du site ? 
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Réponse du maître d’ouvrage 

Oui des visites pédagogiques du site pourraient être envisagées dans la mesure où elles se- 

raient encadrées, limitées en nombre et hors périodes importantes pour la faune. 

Appréciation du commissaire enquêteur 

WΩŜǎǘƛƳŜ ŎŜǎ ǾƛǎƛǘŜǎ ƛƴǘŞǊŜǎǎŀƴǘŜǎ ǇƻǳǊ ŦŀƛǊŜ ŘŞŎƻǳǾǊƛǊ ƭŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ŎŜƴǘǊŀƭŜ    pho-
ǘƻǾƻƭǘŀƠǉǳŜΣ ƭŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀǳȄ Ŝǘ ƭŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ ǇǊƛǎŜs en ma-
ǘƛŝǊŜ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ /Ŝǎ ǾƛǎƛǘŜǎ ǇŜǊƳŜǘǘǊŀƛŜƴǘ ŀǳǎǎƛ ŀǳ ǇǳōƭƛŎ ŘŜ ǊŜǾŜƴƛǊ 
sur un site fréquenté ƧǳǎǉǳΩŁ ǇǊŞǎŜƴǘ Řŀƴǎ ƭΩƛƭƭŞƎŀƭƛǘŞ et de mieux accepter son évolution. 

 
Question du commissaire enquêteur 
Au vu des demandes de mesures compensatoires présentées par des membres d’associations 

naturalistes locales pouvez-vous revoir les mesures que vous présentez dans le dossier ? 

Réponse du maître d’ouvrage 
 
Nous nous permettons de reprendre la conclusion de la réponse formulée au point « Mesures 
compensatoires » : suite aux différentes mesures d’évitement, de réduction et d’accompa-
gnement, les impacts résiduels du projet photovoltaïque sont nuls à faibles. Les effets du pro-
jet ne sont donc pas susceptibles de remettre en cause la dynamique ou le bon accomplisse-
ment du cycle écologique des populations d’espèces présentes et de porter atteinte à l’état 
de conservation des habitats naturels, de la flore locale et des populations animales recensées 
sur le site. De ce fait, nous estimons qu’aucune mesure compensatoire n’est nécessaire. 
 

Appréciation du commissaire enquêteur 

WΩŀƛ ǇǊƛǎ ƴƻǘŜ ŘŜǎ différents ŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘǎ ǇǊƛǎ ǇŀǊ ƭŜ ƳŀƞǘǊŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ ŜƴǾŜǊǎ ƭŜǎ ŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴǎ 

ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩenvironnement locales : 

- Pour la petite faune Υ ŎƘƻƛȄ ŘŜǎ ǇŀǎǎŀƎŜǎ ǎƻǳǎ ŎƻƴǘǊƾƭŜ ŘΩǳƴ ŞŎƻƭƻƎǳŜ ŀǳ lieu ŘΩǳƴ Ǉŀǎπ
sage tous les 250 m dans le grillage ; 
 

- Pour les chiroptères :  gîte supplémentaire en béton ;  
 

- tƻǳǊ ƭΩŀǾƛŦŀǳƴŜ : accompagnement de la LPO dans le suivi du site ; 
 

5. CONCLUSIONS ET AVIS DU COMMISSAIRE ENQUETEUR  
 

Au terme de l’enquête publique portant sur le projet d’installation de panneaux photovoltaïques au 

lieu-dit Carrière du Plessis sur le territoire de la commune de Laz qui s’est déroulée du 24 septembre 

2018 à 09h30 au 25 octobre 2018 à 16h00, j’estime que : 

- Le public a été bien informé de la tenue de l’enquête publique par voie d’annonces légales 
dans la presse, d’affichage en mairie de Laz et à proximité du site au lieu-dit « Carrière du 
Plessis », sur les sites de la préfecture du Finistère et de « projets-environne-
ment.gouv.fr » ; 
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- Les articles parus en page « région » des quotidiens « Le Télégramme », « Ouest-France » 
et dans l’hebdomadaire « Le Poher », ont contribué également à diffuser l’information sur 
le projet et l’enquête publique, 

- Le dossier mis à disposition du public pendant les 32 jours d’enquête en mairie de Laz, a 
permis à toute personne intéressée de prendre connaissance de la nature du projet et de 
ses impacts sur l’environnement, 

- Le public intéressé a pu recevoir lors des trois permanences du commissaire enquêteur les 
explications nécessaires et exprimer son avis. 
 

Après avoir analysé le dossier d’enquête, les avis des services consultés, les interventions du public 

ainsi que le mémoire en réponse au procès-verbal de l’enquête par le maître d’ouvrage, 

Après avoir consulté divers sachants pour compléter ma connaissance du sujet, 

Après m’être déplacée sur le territoire de Laz et les alentours pour apprécier l’insertion paysagère du 

projet, 

Je considère que : 

▪ Le projet présente les avantages suivants : 
 

- Le projet répond au schéma régional climat, air et énergie de Bretagne (SRCAE 2013-2018) 
qui a, parmi ses objectifs à l’horizon 2020, le développement des énergies renouvelables 
à hauteur de 400 MW pour le photovoltaïque ; 
 

- La production moyenne attendue de cette centrale photovoltaïque devrait atteindre 25 
GWh/an soit la consommation de 10 000 foyers selon les critères établis par l’ADEME ; 
 

- L’implantation de panneaux photovoltaïques est prévue dans une ancienne carrière, site 
industriel dégradé ; La variante d’implantation choisie exclut les zones à enjeux forts et 
modérés pour les chiroptères, les amphibiens, l’avifaune et les reptiles ; 
 

- Le choix d’installation des panneaux photovoltaïques sur des trackers qui suivent la course 
du soleil améliore le rendement de la centrale de 25%, ce qui me paraît adapté au degré 
d’ensoleillement observé en Bretagne et particulièrement à cet endroit ; 
 

- Les règles d’urbanisme applicables sur le territoire de la commune de Laz, le Règlement 
National d’Urbanisme, n’interdisent pas de réaliser ce projet en dehors des parties urba-
nisées de la commune ;  
 

- Le territoire n’est pas couvert par un schéma de cohérence territoriale (SCoT) ; 
 

- Le projet est compatible avec le SDAGE du bassin Loire-Bretagne 2016-2021 et avec le 
SAGE de l’Odet approuvé le 20 février 2017 ; 
 

- Cette réalisation n’impacte aucune terre agricole ; 
 

- Le lieu d’implantation du projet n’est pas concerné par un site Natura 2000 ;  
 
- Le site est isolé ; il n’y a aucun impact électromagnétique sur la population ; 
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- Le projet évitera la production de 23 674 tonnes à 57 494 tonnes de CO² pendant sa durée 

d’exploitation ; 
 
- La capacité technique et financière du groupe Total Solar pour réaliser le projet est justi-

fiée dans la présentation du projet ; 
 
- L’impact sur le grand paysage est très réduit du fait de la topographie très vallonée et des 

nombreux boisements du territoire ; il n’existe aucune co-visibilité entre le projet et les 
monuments historiques notamment le château de Trévarez, assez proche ; Le site du pro-
jet apparaît très discret, peu visible ; 

 
- Ce projet conforte la démarche de reconnaissance du territoire du Centre Ouest Bretagne 

comme Territoire à Energie Positive pour la Croissance Verte ; il devrait permettre de cou-
vrir 20% de la consommation énergétique du territoire de la Communauté de communes 
de Haute Cornouaille ; 

 
- Le site sécurisé par un grillage et une vidéo-surveillance dirigée vers les équipements per-

met de solutionner les risques actuels d’accidents signalés par la mairie et le public ; 
 
- Le projet indique la procédure de démantèlement du parc à la fin de son exploitation ainsi 

que le recyclage des panneaux ; Cette dernière opération sera réalisée sous contrôle de 
l’association PV Cycle, association reconnue qui gère ce recyclage pour la filière indus-
trielle ; une provision est déjà constituée pour cette phase ; 

 
- Cette réalisation sera source de retombées financières conséquentes pour la commune de 

Laz et la communauté de communes de Haute Cornouaille ; 
 
- Le projet contribuera au développement économique du territoire de Haute Cornouaille 

pendant la phase travaux et d’exploitation ; 

 
- Le projet sera accessible pour des visites pédagogiques et ainsi participera à l’information 

sur les énergies renouvelables en Bretagne ; 
 
- Les associations locales de protection de l’environnement seront consultées et associées 

au suivi écologique du projet ; 
 
- L’implantation d’une centrale photovoltaïque sur cette ancienne carrière, me paraît être 

l’une des meilleures utilisations possibles de ce site, car elle permet d’une part la produc-
tion d’électricité à partir d’énergie renouvelable dont la Bretagne a besoin et d’autre part 
la conservation d’une biodiversité fragilisée de nos jours ; 

 

 
▪ Ces avantages sont contrebalancés par les inconvénients suivants : 

 
- Le site est situé dans la ZNIEFF de type 1 « la montagne de Laz » ; cependant le choix de 

l’implantation des panneaux sur le site en partie est et sud-est, permet de préserver des 
zones à enjeux forts et modérés pour la faune ; 
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- Les landes seront impactées par ce projet lors de son installation ; cependant le schéma 

d’aménagement prévoit de conserver un espace de lande entre une ligne sur deux de 
trackers et de permettre la repousse sous les panneaux qui sont eux-mêmes positionnés 
à une hauteur de 2,30 m ; 

 
 

 
Le projet présente donc plus d’avantages que d’inconvénients. 

 
 

Pour ces raisons, j’émets un avis favorable au projet d’installation de panneaux photovoltaïques au 

lieu-dit Carrière du Plessis à Laz présenté par la société Total Solar, 

 

Avec les recommandations suivantes : 

- Assurer un suivi du ruisseau qui traverse le site du Nord au Sud ; 
 

- Organiser une réunion publique d’information sur les phases à venir du projet. 
 

 

 

Fait à BREST, 

Le 12 novembre 2018 

 

Le commissaire enquêteur, 

 

Maryvonne MARTIN 

 

 


